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IRISÉ, le réseau haut Débit de la région parisienne, affiche un équilibre financier en 
2004, avec un an d’avance sur ses prévisions 
 
Paris, le 1er juillet 2005. IRISE, la société créée par LDCollectivités pour mettre en œuvre le réseau 
haut débit de la petite couronne parisienne dans le cadre de la Délégation de Service Public octroyée 
par le SIPPEREC en juillet 2001 présente un bilan encourageant en 2004. A la suite du décollage 
commercial de la société en 2003 et 2004, le chiffre d’affaires 2004 a été multiplié par 4,5 à 6,984 
millions d’euros (contre 1, 542 millions en 2003). Pour la première fois depuis sa création, la société 
IRISE enregistre un résultat d’exploitation positif à 2,22 millions d’euros (contre 1,19 millions d’euros 
en 2003) et un résultat net positif à 1,15 millions d’euros (contre – 2, 4 millions d’euros en 2003).    
  
Des objectifs prévus largement atteints  
En 2004, IRISE a poursuivi son développement pour atteindre un véritable maillage du territoire : 470 
km ont été réalisés au 31 décembre 2004, dont 360 km dans le périmètre de la concession et 111 km 
d’extensions hors du territoire, dans le cadre d’un avenant à la convention de concession. Le montant 
total de l’investissement sur le périmètre de la concession est de 27,7 millions d’euros. 7,7 millions 
d’euros supplémentaires ont été consacrés aux extensions, portant le montant total de 
l’investissement de la société à 35,3 millions d’euros. Le réseau compte aujourd’hui plus de 1200 
points de raccordements sur l’ensemble des communes desservies dont 1000 sur le territoire 
SIPPEREC. 
 
IRISE, un réseau qui fédère de plus en plus d’acteurs, avec la création notamment des réseaux 
de villes 
IRISE a répondu à l’objectif d’aménagement du territoire voulu par le SIPPEREC. Réseau ouvert, il est 
désormais utilisé par de nombreux acteurs publics ou privés. Ainsi, la quasi-totalité des opérateurs et 
FAI du marché parisien se sont appuyés sur le réseau IRISE pour fournir des offres haut débit à leurs 
clients, grand public ou entreprises.  
IRISE a par ailleurs réussi à fédérer autour de son infrastructure numérique de nombreux acteurs 
publics : l’année 2004 a vu le décollage des réseaux de villes, créés pour les besoins propres des 
villes adhérentes au SIPPEREC (raccordement de bâtiments communaux ou de sites stratégiques), et 
pour fournir de nouveaux services aux habitants (Pantin, Vincennes, Fresnes…). La dimension 
intercommunale grandissant, les Syndicats informatiques ou les Communautés d’Agglomération, 
comme Plaine Commune au nord de Paris, se sont eux aussi appuyés sur la présence d’IRISE pour 
tisser leurs liens « numériques ». 
Les ZAC sont au cœur du processus de développement d’IRISE avec la fourniture d’infrastructures 
aux aménageurs de différentes zones d’activités situées à Aubervilliers, Bobigny, Noisy-le-Sec, Saint-
Denis. Deux réseaux universitaires ont également été raccordés à IRISE, le Réseau Académique 
Parisien et PACCRET, celui de l’Université de Cergy-Pontoise   
 
Perspectives 2005 
 
Après une année 2004 très encourageante, l’activité soutenue du premier semestre 2005 est en 
phase avec les objectifs. L’année est consacrée au renforcement du dégroupage et aux partenariats 
avec les opérateurs et FAI, à la multiplication des réseaux de villes et aux opportunités de 
déploiement dans les ZAC.  



IRISE s’affirme ainsi comme un facteur d’aménagement du territoire de la petite couronne parisienne 
en contribuant au développement de services haut débit pour les particuliers et les entreprises et en 
facilitant la stratégie numérique des acteurs publics au service des collectivités et des habitants. 
 
 
A propos du SIPPEREC 
Le Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l’électricité et les réseaux de communication 
regroupe 86 communes des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val d’Oise 
Yvelines. Il est autorité concédante pour un réseau de fibre noire IRISÉ et trois réseaux de 
vidéocommunications regroupés en trois plaques autour de 38 communes. 
 
 
A propos d’IRISÉ  
La société a été créée le 6 avril 2001 par LDCollectivités afin de mettre en oeuvre la Délégation de 
Service Public octroyée par le SIPPEREC. Actionnaires: LDCollectivités, Caisse des Dépôts, Telcité, 
Dexia. 

 
 
Contacts presse  
 
SIPPEREC : 01 44 74 32.09 
IRISÉ : 01 70 18 22 75 ou 22 08 
 
 



 

 

Le Sipperec, un pôle d’expertise dans l’électricité et les 

télécommunications au service de 86 villes adhérentes  

de la première couronne parisienne 

 

 1924 : création du SCBPE (Syndicat des Communes de la Banlieue de 
Paris pour l’Electricité)- 60 communes qui deviendra le SIPPEREC en 1996 
 

 1951 : 80 communes 
 

 1997 : nouvelle compétence optionnelle : les réseaux urbains de 
télécommunication et de vidéocommunication 
 

 1999/2000 : signature de 3 contrats de concession des réseaux de 
vidéocommunication.  

Lancement du 1er groupement de commandes de services de 
télécommunications (marché 2000/2001)  
 

 2001 : signature du contrat de concession IRISE (réseau haut débit de 
fibre noire).  

Lancement du 2ème groupement de commandes de services de 
télécommunications (marché 2002/2003)  
 

 2002 : lancement des expérimentations sur les courants porteurs en 
ligne sur le réseau de distribution 

 
 2003 : lancement du 3ème groupement de commandes de services de 

télécommunications (marché 2004/2006) 
 

 2004 : lancement de la délégation de service public pour l’établissement 
et l’exploitation d’un réseau de communications électroniques sur la boucle 
locale électrique (CPL) 

 
 2005 : Lancement du 4ème groupement de commandes de services de 

télécommunications  
 

 

Au 30 juin 2004, le SIPPEREC regroupe 86 villes des Hauts-de-Seine, de 

la Seine-Saint-Denis, du Val de Marne, du Val d’Oise, et des Yvelines 

pour le compte desquelles il exerce deux compétences : l’électricité et 

les réseaux urbains de télécommunications et de vidéocommunications. 



 

 

 

Le Sipperec représente et agit au nom des villes en tant qu’autorité concédante. 

C’est aussi un pôle d’experts. Il contribue à assurer le développement et la 

modernisation des services publics. Il appuie et conseille les collectivités dans 

une logique d’aménagement cohérent et ambitieux de leurs territoires. 

 

Une Compétence Télécommunication reconnue 

 

Le Syndicat est autorité concédante pour trois réseaux câblés sur 38 communes 

(1,3 million d’habitants) dont le concessionnaire est Lyonnaise Communications  

(Noos). Plus de 270.000 prises seront construites au 4 septembre 2005, sans 

aucun investissement des collectivités locales concernées. 

En 2005 les villes de Bezons et Epinay-sur-Seine lui ont confié leurs contrats 

câble signés avec le concessionnaire UPC. 

 

Le Sipperec est également autorité concédante pour une infrastructure de fibres 

optiques « noires » – IRISE- sur 86 communes.- 95% des offres ADSL 

dégroupées sur le territoire du Sipperec s’appuient sur IRISE. L’investissement a 

entièrement été réalisé par le concessionnaire. 

 

Par ailleurs, le Sipperec propose aux communes de contrôler les déclarations 

d’occupation du domaine public faites par les opérateurs de télécommunication 

et de recouvrir la redevance induite que le Syndicat reverse ensuite aux 

communes.60 villes ont confié cette mission au Sipperec. 

 
 
L’expérience des procédures d’appel d’offres sous forme de groupement 
de commandes 
 

Depuis 2000, le Sipperec est coordonnateur d’un groupement de commande de 

services télécommunication qui regroupe plus de 72 collectivités et OPHLM pour 

lequel 3 appels d’offre ont déjà été effectués. Ces groupements de commandes 

ont permis aux adhérents de bénéficier de propositions attractives et de 

bénéficier de tarifs concurrentiels.  



C’est ainsi que le troisième groupement de commandes a généré 18% 

d’économie en moyenne pour une ville de 35.000 habitants à volume constant. 

Le précédent groupement avait déjà généré une réduction tarifaire de 36%. 

Le Sipperec lance l’adhésion au quatrième groupement de commandes. La 

clôture des adhésions se fera au 31 mars 2006. La consultation sera lancée en 

avril 2006. 

 

Les groupements de commandes sont ouverts à toutes les collectivités locales, 

établissements publics, établissements publics de coopération intercommunale 

d’Ile-de-France. 

 

L’adhésion à un de ces groupements de commandes est indépendante de 

l’adhésion au Sipperec. 

 

 

 

 
 

Contact Catherine Dumas,  

Directrice de la communication 

cdumas@sipperec.fr 

téléphone : 01 44 74 32 09 

 

 

SIPPEREC 

Tour Gamma B  

193/197, rue de Bercy 

75582 Paris Cedex 12 

 

Téléphone : 01 44 74 32 00 

Télécopie : 01 44 74 31 90 

www.sipperec.fr 
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